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2017/2890(DEA)

DEA - Procédure d'acte délégué

Procédure terminée - acte délégué entre en vigueur

Exigences que doivent respecter les schémas de cartes de paiement et 
les entités de traitement afin de garantir leur indépendance sur le plan 
comptable, organisationnel et décisionnel

Complétant 2013/0265(COD)

Subject

2.50.04.02 Monnaie et paiements électroniques, virements 
transfrontaliers

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/procedure-file?reference=2013/0265(COD)

